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Table “équipements public de proximité” & Budget participatif 
 
1. Les atouts du quartier 
→ A la Capelette, bien placé, proche du centre ville et des Calanques 
→ A la Capelette, il y a quelques commerces de proximité (restaurants, salles de 
sport) 
→ L’accès à la Capelette est de mieux en mieux, grâce à la nouvelle station de 
Vélos de la Métropole  
→ Il y a des aménités (parc du 26e Centenaire, parc à côté du CS et présence de 
l’Huveaune) 
 
 
2. Les points négatifs du quartier 
→ Quartier sale, absence de poubelles, déjection canine, odeurs nauséabondes 
→ La placette Brochier est sale, beaucoup de gens y trainent (collégiens, 
vagabonds, mais pas de poubelle ou de lieux pour s'asseoir) + les boulodromes sont 
mals placés, pour jouer c’est dangereux car il y a une trop grande proximité avec les 
voitures 
→ Manque d’équipements sportifs (notamment de gymnases accessibles pour les 
associations)  
→ Manque d’équipements culturels (salles de concerts, bibliothèques, cinémas etc.) 
→ Le parc à côté du centre social est très bruyant et trop petit. Les arbres 
centenaires ont été coupés. Il n’est pas agréable à vivre. 
→ A la Capelette, même si il y a une nouvelle station vélos, la desserte de bus est 
mauvaise et le réseau n’est pas optimal 
→ Le parc du 26e Centenaire n’est pas constamment ouvert, ce qui accentue 
l’enclavement du quartier Cap Est 
→ Le quartier Cap Est est très enclavé et délaissé. Il y a des blocs en béton partout, 
il est impossible de circuler facilement à pied. Sensation que les travaux ont été 
abandonnés  
→ A la Timone aucun commerces 
→ A la Capelette pas de charcuteries et globalement commerces de proximité 
→ A la Capelette absence de terrain de basket 3x3  
→ A la Caplette, aucune verdure ou un entretien pitoyable de l’existant 
 



3. Les besoins du quartier 
Besoins qui répondent à la question des aménités et de la végétalisation  
 
→ Les berges de l’Huveaune : aménager l’espace afin de proposer une réelle coulée 
verte dans le quartier qui puisse rejoindre Ste Marguerite à Aubagne. 
→ Agrémenter cette coulée verte d’un parcours sportif avec des agrès  
 
→ Dans le parc à côté du Centre Social, placer une ombrière, du mobilier de 
convivialité, des tables d’échec, des toilettes, des balançoires, une araignée et un 
panier de basket 
 →  Sur la placette du palais Omnisport (elle est face à un collège) : placer une 
ombrière ou un préau et du mobilier de convivialité. Installer également une “caméra 
de convivialité” pour surveiller les débordements 
→ Dans le parc 26e Centenaire : installer des jeux d’eau pour l’été, dépaver le parc 
qui le rend impraticable et augmenter l’effet îlot de chaleur, et adapter les horaires 
afin de faciliter la circulation entre les quartiers 
→ Peindre une fresque sur l’école en construction dans la ZAC de la Capelette 
 
Besoins qui répondent à la question du sport 
 
→ Mettre de la lumière de 17h à 22h sur le city stade à côté du CS et ajouter un 
terrain de basket. 
 
Besoins qui répondent à la question de la propreté  
 
→ Mettre à disposition des habitants, par exemple au CS ou au 26e Centenaire, du 
matériel pour constituer une “brigade verte” (pince, sac poubelle). Cela permettrait 
aussi aux habitants de se rencontrer et de créer de la solidarité 
→ Refaire les pancartes de tri sur les poubelles dans les parcs de Marseille. Les 
panneaux ne respectent plus les règles de tri des déchets en vigueur. C’est contre 
intuitif pour les habitants.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



4. Les rêves du quartier 
Rêves concernant la mobilité  
 
→ Plus de places de parking qui répondent à l’augmentation de la population du 
quartier 
→ Installer une navette électrique (comme à Aix) qui ferait Rabatau → Capelette 
→ Faire passer le tram sur le petit pont de la Capelette 
 
Rêves concernant la propreté  
 
→ Classer les égouts vieux de 200 ans au patrimoine historique 
 
Rêves concernant les aménités et l’aménagement 
 
→ Le terrain de la ZAC de la Capelette, il y a une école en construction et des 
logements de prévus. Il faudrait réserver un terrain pour y aménager un parc. 
→ Il faut également s’assurer que les voies de cette ZAC soit apaisée et végétalisée 
→ Désenclaver le quartier Cap Est en refaisant un grand projet d’aménagement de 
celui-ci.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


